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NOTE RESUMEE D’INFORMATION  RELATIVE  

A UN PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS PROPRES 

 

� Autorisation de l’opération : Assemblée Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire du 30 Juin 2006  

� Décision de mise en œuvre : Conseil d’administration du 5 décembre 2006  

� Date de mise en œuvre : 18 décembre 2006 

� Titres concernés :  Actions 

� Pourcentage maximum de rachat autorisé par l’Assemblée Généra le Mixte : 10% 

� Pourcentage maximum de rachat retenu par le Conseil d’Administr ation : 5,05% 

� Bilans des précédents programmes de rachat d’actions :  la société ne détient, directement ou 
indirectement, aucune action acquise à l’occasion des précédents programmes de rachat d’action. 

 

� Objectifs du programme par ordre décroissant de priorité retenus pa r le Conseil d’Administration : 

o La remise d’actions lors de l’exercice de droits liés à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la société, à des programmes d’options d’achat d’actions, à l’attribution gratuites d’actions 
aux salariés et aux mandataires sociaux de la société ou des sociétés de son Groupe, à l’attribution ou 
à la cession d’actions aux salariés dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne d’entreprise : environ 40 % 

o Procéder à la réduction du capital de la société par voie d’annulation d’action : environ 30 % 
o Assurer la liquidité et l’animation du marché des actions par l’intermédiaire d’un prestataire de services 

d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à 
la charge de déontologie de l’AFEI reconnue par l’Autorité des marchés financiers :  environ 15 % 

o L’acquisition d’actions pour être en tout ou en partie conservées et/ou remises en paiement ou en 
échange dans le cadre d’opérations de croissance externe : environ 15 % 

L’ordre des objectifs pourrait être modifié en fonction des opportunités qui se présenteront à la société. 
Dans cette hypothèse, un communiqué sera établi par Groupe MEDIAGERANCE portant  cette information 
à la connaissance du public, conformément à la réglementation en vigueur. 
 

� Prix d’achat unitaire maximum :  5,50 € 

� Montant maximum des fonds destinés au programme de rachat :  1.216.100,21 € 

� Durée du programme :  18 mois à compter du 30 juin 2006 soit jusqu’au 31 décembre 2007 

 


